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Texte de la question

M. Philippe Brun interroge Mme la ministre du travail et de l'emploi sur l'article L. 134-14 du code du commerce
qui prévoit la possibilité pour les entreprises d'inclure une clause de non-concurrence dans le contrat de travail.
Selon cet article, une telle clause peut s'étendre jusqu'à deux ans et concerner le secteur géographique et l'activité du
travail du salarié pour l'entreprise. Bien souvent, il handicape le retour à l'emploi en cas de départ de l'entreprise, y
compris dans le cas des ruptures conventionnelles, dont le nombre connaît une hausse forte et continue (132 428 en
2024, en hausse de 3,2 % par rapport à 2023). Si les clauses de non-concurrence peuvent s'entendre pour certaines
activités, de nombreux secteurs, tels que l'immobilier, y ont désormais recours. Or en plus des difficultés posées aux
travailleurs qui doivent bien souvent allonger considérablement leur temps de trajet quotidien pour retrouver un
emploi, les clauses de non-concurrence handicapent l'action d'accompagnement de France Travail sur le terrain et
augmentent de façon évitable les dépenses d'indemnisation chômage. Dans le contexte de pression sur les finances
publiques accrue, il lui demande ce que prévoit le Gouvernement pour mieux encadrer géographiquement et
sectoriellement les clauses de non-concurrence.
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